
Volume 2473, I-44389 

 111

No. 44389 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of 
the Republic of Slovenia on cooperation in the fields of health and medicine. 
Ljubljana, 21 August 2002 

Entry into force:  19 March 2007 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Hebrew and Slovene 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 3 October 2007 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Slovénie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Républi-
que de Slovénie relatif à la coopération dans les domaines de la santé et de la 
médecine. Ljubljana, 21 août 2002 

Entrée en vigueur :  19 mars 2007 par notification, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et slovène 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 3 octobre 2007 



Volume 2473, I-44389 

 112

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2473, I-44389 

 113

 



Volume 2473, I-44389 

 114

 



Volume 2473, I-44389 

 115

 



Volume 2473, I-44389 

 116

 

 



Volume 2473, I-44389 

 117

 



Volume 2473, I-44389 

 118

 



Volume 2473, I-44389 

 119

[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 

 



Volume 2473, I-44389 

 120

 
[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 

 



Volume 2473, I-44389 

 121

 



Volume 2473, I-44389 

 122

 



Volume 2473, I-44389 

 123

 



Volume 2473, I-44389 

 124

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA 
MÉDECINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Slové-
nie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Guidés par le désir de développer une coopération fructueuse entre leurs pays respec- 
tifs dans les domaines de la santé et de la médecine, 

Ont conclu le présent Accord : 

Article premier 

Les Parties contractantes favoriseront la coopération dans les domaines de la santé et 
de la médecine sur la base de l’égalité, de la réciprocité et des avantages mutuels. Les 
secteurs spécifiques de coopération seront établis d’un commun accord en prenant en 
considération leurs intérêts respectifs.  

Article 2 

Les Parties contractantes s’efforceront dans toute la mesure du possible de faciliter :  

– Les échanges d’informations dans les domaines de la santé qui sont d’un intérêt 
commun; 

– Les échanges de spécialistes à des fins d’études et de consultations conformé-
ment au Programme de coopération visé à l’article 5 du présent Accord; 

– Les rapports directs entre les institutions et les organisations de leurs pays res-
pectifs; 

– Les échanges d’informations concernant les nouveaux matériels, produits phar-
maceutiques et technologies relevant de la médecine et de la santé publique; et 

– Les autres formes de coopération dans les domaines de la médecine et de la san-
té publique qui pourraient être déterminées d’un commun accord.  

Article 3 

Les Parties contractantes échangeront des renseignements concernant les congrès et 
colloques internationaux portant sur les problèmes relatifs à la santé et à la médecine qui 
se tiennent dans leurs pays respectifs et, à la demande de l’une des Parties contractantes, 
l’autre Partie contractante transmettra la documentation pertinente publiée à ces occa-
sions.  
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Article 4 

Les organismes compétents des Parties contractantes procéderont entre eux à des 
échanges de bibliographies médicales et de films en matière de soins de santé, ainsi que 
de tous autres supports d’information écrits, visuels ou audiovisuels dans le domaine de 
la santé.  

Article 5 

Les Parties contractantes chargent le Ministère de la santé de l’État d’Israël et le Mi-
nistère de la santé de la République de Slovénie de l’application du présent Accord.  

Aux fins de l’application du présent Accord, les Ministères signeront des program-
mes de coopération qui détermineront, notamment, les modalités financières. 

Article 6 

Les questions soulevées en cours d’application de l’Accord seront réglées au moyen 
d’une consultation entre les Parties contractantes. Les amendements à l’Accord devien-
dront effectifs avec le consentement des Parties contractantes et entreront en vigueur 
conformément aux dispositions de l’article 7 du présent Accord.  

Article 7 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde des notes diplomatiques 
par lesquelles les Parties contractantes se notifieront l’une et l’autre qu’elles ont approu-
vé le présent Accord, conformément aux procédures législatives en vigueur dans leurs 
pays respectifs.  

Le présent Accord sera conclu pour une période de cinq (5) ans et il sera automati-
quement reconduit pour des périodes consécutives de cinq (5) ans chacune, à moins que 
l’une des Parties contractantes n’adresse à l’autre Partie une notification écrite, par la 
voie diplomatique, au moins six (6) mois avant la date d’expiration de la période de vali-
dité en cours, pour lui faire part de son intention de dénoncer l’Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux à Ljubljana le 21 août 2002, ce qui correspond 
au 13e jour d’Eloul 5762 du calendrier hébreu, en hébreu, slovène et anglais, les trois 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

SHIMON PERES 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 

RUPEL DIMITRIJ 



 




